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Le plafonnement des allègements de charges 

est tout à fait inacceptable

Statuant sur le plafonnement des allègements de charges à hauteur d'1,6 SMIC, le Comité Directeur de l'UPA a vivement contesté ce changement de cap gouvernemental qui pénaliserait d'abord les petites entreprises :

Les petites entreprises, celles qui créent le plus d'emplois, seraient particulièrement pénalisées par le plafonnement des allègements de charges, tel qu'il est annoncé par le gouvernement. En effet, elles auraient à subir l'augmentation du SMIC, sans allègements de charges complémentaires, et sans aucune autre mesure compensatoire (la baisse de l'impôt sur les sociétés étant par définition réservée aux entreprises qui ont le statut de sociétés).  

Alors que la croissance semble devoir apporter un surplus de rentrées fiscales, pourquoi remettre en cause au nom de l'orthodoxie budgétaire des mesures décidées il y a moins de deux ans ? Pourquoi renoncer à la baisse progressive des charges, alors que cette politique est la seule à favoriser réellement la création d'emplois ?

La perspective d'une baisse de l'impôt sur les sociétés ne trompe personne et surtout pas les entrepreneurs individuels. Aurait-on oublié que 60% des entreprises artisanales n'ont pas le statut de société et ne seraient donc pas concernées par cette baisse ? 

Les artisans attendent une politique pérenne de réduction du coût du travail et l'établissement d'un environnement législatif stable, indispensable à la confiance. 

Rappelons que les entreprises de moins de 21 salariés qui emploient 33% des salariés du secteur privé, vont supporter à terme plus de 40% de l'impact financier de cette réforme, soit plus de 500 millions d'euros sur un total de 1,3 milliards.

Les petites entreprises de main d'œuvre auraient ainsi à supporter un surcroît de coût du travail de 0,5 point en année pleine contre 0,3 pour l'ensemble des entreprises. 

L'UPA demande au gouvernement, lors des derniers arbitrages, d'une part que la parole votée soit respectée et d'autre part que les allègements de charges soient progressivement étendus à tous les salaires allant jusqu'à deux SMIC. Les entreprises artisanales doivent en effet être entendues.
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